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DEPOT DES COMPTES ANNUELS

   n° de dépôt : B2020/011009
   n° de gestion : 2016B01430

                n° SIREN : 819 514 118 RCS Toulouse

Le greffier du Tribunal de Commerce de Toulouse certifie avoir procédé le 26/06/2020 à un 
dépôt annexé au dossier du registre du commerce et des sociétés de :

EYELIGHTS
201 Rue Pierre et Marie Curie 31670 LABEGE

date de clôture :  31/12/2019

Ce dépôt comprend les documents comptables prévus par la législation en vigueur.

Concernant les évènements RCS suivants :
Dépôt des comptes annuels
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COMPTES ANNUELS



ATTESTATION

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels qui a été réalisée 
pour le compte de :

S.A.S. EYELIGHTS

Pour l'exercice du  01/01/2019 au  31/12/2019

et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué les 
diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l’Ordre des 
Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne 
constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause 
la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble.

Ces comptes annuels sont joints à la présente attestation, ils sont paginés 
conformément au sommaire figurant en tête du présent document, ils se 
caractérisent par les données suivantes :

Total du bilan 2 420 689 €

Chiffre d'affaires 473 491 €

Résultat net comptable -1 221 097 €

Fait à Marcq-en-Baroeul,

Le 07/04/2020.

Arnaud BERNARD,

Expert-comptable. 
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BILAN - ACTIF

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

Valeurs au 31/12/19 % de 
l'actif 

Valeurs au % de 
l'actif ACTIF 31/12/18Val. Brutes Amort. & dépr Val. Nettes

03/04/2020

07/04/2020

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles 41 24

Frais d'établissement

Frais de développement 996 815 276 941 719 874 208 149

Concessions, brevets et droits similaires 8 176 2 655 5 520 7 510

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 272 569 272 569 480 990

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles 5 1

Terrains

Constructions 12 557 3 368 9 188 11 700

Installations tech., matériel & outillages 91 046 6 179 84 867 156

Autres immobilisations corporelles 39 106 14 760 24 346 26 669

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 2 728 2 728 2 728

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 1 422 996 303 904 1 119 093 46 737 903 25

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours 12 4

Matières premières et autres appro 288 454 288 454 120 613

En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 10 487 10 487 7 506

Créances 17 10

Créances Clients et Cptes rattachés (3) 98 931 98 931 49 32949 329

Autres créances (3) 316 366 316 366 249 782

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres

Instruments de trésorerie
24 60Disponibilités 580 721 580 721 1 760 038

1Charges constatées d'avance (3) 6 638 6 638 32 252

TOTAL ACTIF CIRCULANT 1 301 596 1 301 596 54 2 219 518 75

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des emprunts 

Ecarts de conversion actif

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 2 724 592 303 904 2 420 689 100 2 957 421 100
(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (brut)
(3) Dont à plus d'un an (brut)

CABINET SLG EXPERTISE 15/19



BILAN - PASSIF

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

Valeurs au Valeurs au% du 
passif 

% du 
passifPASSIF 31/12/19 31/12/18

CAPITAUX PROPRES

(dont versé : 148 233 ) Capital 148 233 6 148 233 5
79 64Primes d'émission, de fusion, d'apport 1 905 179 1 905 179

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves
-31 -5Report à nouveau -762 261 -154 162

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -1 221 097 -50 -608 099 -21

SITUATION NETTE 70 054 3 1 291 151 44

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 70 054 3 1 291 151 44

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
66 42Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 1 598 162 1 249 874

Emprunts et dettes financières diverses (3) 996 529

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

8 11Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 196 432 317 381

6 2Dettes fiscales et sociales 148 902 48 502

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

3 2Autres dettes 65 504 49 984

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 340 639 14

TOTAL DETTES 2 350 635 97 1 666 270 56

Écarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GÉNÉRAL 2 420 689 100 2 957 421 100

(1) Dont à plus d'un an 1 137 276

(1) Dont à moins d'un an 2 350 635 528 994

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 755

(3) Dont emprunts participatifs
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BILAN - ACTIF DÉTAILLÉ

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

Valeurs nettes au VariationValeurs nettes au
07/04/2020

07/04/2020

ACTIF 31/12/19 31/12/18 en valeur en %

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations incorporelles 

Frais de développement 719 873,78 208 149,49 511 724,29 245,84

Frais de dévelop. moto v1 357 246,91 357 246,91

Frais de dévelop. for your car 639 567,66 639 567,66

Amort. rech. et développement -276 940,79 -149 097,42 -127 843,37 -85,74

Concessions, brevets et droits similaires 5 520,21 7 509,99 -1 989,78 -26,50

Brevets 2 595,60 2 595,60

Licences 5 580,00 5 580,00

Amort. brevets -703,66 -573,88 -129,78 -22,61

Amort. licences -1 951,73 -91,73 -1 860,00

Immobilisations incorporelles en cours  272 569,47 480 990,46 -208 420,99 -43,33

Frais de dév. en cours moto v2 170 751,48 124 841,02 45 910,46 36,78

Frais de dév. for your car 318 960,79 -318 960,79 -100,00

Frais de dév. 1ere monte auto 78 522,38 37 188,65 41 333,73 111,15

Frais de dév. 1ere monte moto 23 295,61 23 295,61

Immobilisations corporelles

Constructions 9 188,45 11 699,83 -2 511,38 -21,47

Installation, amén. bureaux 12 556,86 12 556,86

Amort. instal. amén. bureaux -3 368,41 -857,03 -2 511,38 -293,03

Installations tech., matériel et outillages indus. 84 866,85 156,24 84 710,61

Outillage industriel 91 046,09 1 820,00 89 226,09

Amort. outillage industriel -6 179,24 -1 663,76 -4 515,48 -271,40

Autres immobilisations corporelles 24 345,96 26 669,11 -2 323,15 -8,71

Matériels informatiques 29 405,06 21 021,43 8 383,63 39,88

Mobilier 9 700,58 9 700,58

Amort. matériels informatiques -12 446,49 -3 679,83 -8 766,66 -238,24

Amortissement  mobilier -2 313,19 -373,07 -1 940,12 -520,04

Immobilisations financières (2)

Autres immobilisations financières 2 728,00 2 728,00

Dépôts, cautions 2 728,00 2 728,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 1 119 092,72 737 903,12 381 189,60 51,66

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Matières premières et autres approv. 288 453,99 120 612,80 167 841,19 139,16

Stock produits & mat. 1ères 288 453,99 120 612,80 167 841,19 139,16

Avances et acomptes versés sur commandes 10 486,56 7 505,95 2 980,61 39,71

Acomptes fournisseurs 10 486,56 7 505,95 2 980,61 39,71

Créances (3) 

Créances Clients et comptes rattachés (3) 98 931,23 49 328,51 49 602,72 100,56

Clients divers 98 931,23 48 836,75 50 094,48 102,58

Stripe 491,76 -491,76 -100,00

Autres (3) 316 365,97 249 781,55 66 584,42 26,66

Barranco 650,00 650,00

Eleor 4 789,92 4 789,92

Fedex 4 883,19 4 883,19

Midi caoutchouc 58,08 58,08

Mooncard 16,82 -16,82 -100,00

Paypal 10,80 10,80

Select design 806,40 806,40

Zapier.com 985,75 985,75

Avoirs à recevoir 97,54 97,54

Personnel, rémunération dues 151,31 151,31

Personnel avances acptes 650,27 650,27
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BILAN - ACTIF DÉTAILLÉ

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

Valeurs nettes au VariationValeurs nettes au
07/04/2020

07/04/2020

ACTIF 31/12/19 31/12/18 en valeur en %

Etat impot/benefices 136 027,00 151 395,00 -15 368,00 -10,15

Tva ded immobilisations 20 % 1 757,22 -1 757,22 -100,00

Tva deductible abs 22 343,06 3 894,69 18 448,37 473,68

Tva d. intra pres serv 20% 470,23 -470,23 -100,00

Tva a regulariser /prestations 21 235,01 -21 235,01 -100,00

Tva d. intra abs 20% 235,29 -235,29 -100,00

Credit tva a reporter 111 712,65 26 134,00 85 578,65 327,46

Tva collectee tn 324,53 -324,53 -100,00

Taxes / ca a regulariser 4 579,69 -4 579,69 -100,00

Tva s/ fact. non parvenues 1 697,06 1 196,46 500,60 41,84

Bpi - retenue de garantie 30 000,00 30 000,00

Frais lerouge 924,03 924,03

Frais rainaud 578,91 288,70 290,21 100,52

Disponibilités 580 720,53 1 760 037,60 -1 179 317,07 -67,01

Paypal 336,88 -336,88 -100,00

Banque crédit agricole 16 221,00 58 667,30 -42 446,30 -72,35

Banque bnp compte 00011075448 213 877,71 1 311 341,94 -1 097 464,23 -83,69

Banque ce 340 795,86 389 691,48 -48 895,62 -12,55

Spendesk 9 825,96 9 825,96

Charges constatées d'avance (3) 6 637,83 32 251,62 -25 613,79 -79,42

Charges constatees avance 6 637,83 32 251,62 -25 613,79 -79,42

TOTAL ACTIF CIRCULANT 1 301 596,11 2 219 518,03 -917 921,92 -41,36

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 2 420 688,83 2 957 421,15 -536 732,32 -18,15
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BILAN - PASSIF DÉTAILLÉ

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

Valeurs au Valeurs au Variation

PASSIF 31/12/19 31/12/18 en valeur en %

CAPITAUX PROPRES 

(dont versé : 148 233,00 ) Capital 148 233,00 148 233,00

Capital social appelé versé 148 233,00 148 233,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport  1 905 178,50 1 905 178,50

Primes d'émission 1 905 178,50 1 905 178,50

Réserves

Report à nouveau -762 260,74 -154 162,01 -608 098,73 -394,45

Report a nouveau solde debit -762 260,74 -154 162,01 -608 098,73 -394,45

Résultat de l'exercice (bénéfice/perte) -1 221 096,59 -608 098,73 -612 997,86 -100,81

SITUATION NETTE 70 054,17 1 291 150,76 -1 221 096,59 -94,57

TOTAL CAPITAUX PROPRES 70 054,17 1 291 150,76 -1 221 096,59 -94,57

AUTRES FONDS PROPRES 

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

TOTAL PROVISIONS

DETTES (1)

Empr. et dettes aup. des établiss.crédit (2) 1 598 161,62 1 249 873,85 348 287,77 27,87

Prêt bnp 70 k€ 13 858,71 37 336,51 -23 477,80 -62,88

Prêt airbus 10k€ 2 958,06 7 537,34 -4 579,28 -60,75

Prêt airbus 5k€ 2 234,90 5 000,00 -2 765,10 -55,30

Prêt ca 200k€ 158 728,12 200 000,00 -41 271,88 -20,64

Prêt bpi 400 k€ 400 000,00 400 000,00

Prêt bpi 200 k€ 200 000,00 200 000,00

Prêt ce 400 k€ 359 626,73 400 000,00 -40 373,27 -10,09

Prêt bpi 460 k€ 460 000,00 460 000,00

Paypal 755,10 755,10

Emprunts et dettes financières diverses (3) 995,53 528,52 467,01 88,36

Compte courant duflot romain 235,78 79,71 156,07 195,80

Compte courant de saintignon 759,75 448,81 310,94 69,28

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 196 432,36 317 381,28 -120 948,92 -38,11

3dprod 966,82 4 645,07 -3 678,25 -79,19

Addevmaterials 638,33 -638,33 -100,00

Amazon 102,29 -102,29 -100,00

Astia 94,80 -94,80 -100,00

Dhl 6 114,54 6 114,54

Fournisseurs divers 22 928,33 70 472,17 -47 543,84 -67,46

Emitech 25 752,00 25 752,00

Fournisseurs étrangers 8 875,88 8 875,88

Eureka 6 637,55 658,90 5 978,65 907,37

Facebook 1 319,70 1 319,70

Fedex 16,85 -16,85 -100,00

Frais 11,47 11,47

Google 496,16 496,16

Here maps 466,40 -466,40 -100,00

Iot valley 120,00 1 700,80 -1 580,80 -92,94

Kpmg 97,54 97,54

La collab 1 791,90 1 791,90

Mailchimp 133,36 133,36

Makershop 34 050,00 34 050,00

Mo&jo 5 243,52 5 243,52

Mooncard 312,22 312,22

Occitanie plastique 7 889,02 -7 889,02 -100,00

Orange 189,00 189,00

Ovh 45,54 45,54
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BILAN - PASSIF DÉTAILLÉ

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

Valeurs au Valeurs au Variation

PASSIF 31/12/19 31/12/18 en valeur en %

Platex 1 527,65 1 527,65

Randstad 13 523,84 9 179,86 4 343,98 47,32

Rs components 85,14 85,14

Slg expertise 8 550,00 5 238,00 3 312,00 63,23

Sunul limited 9 589,63 103 078,08 -93 488,45 -90,70

Syselec 27 881,76 53 195,76 -25 314,00 -47,59

Tecmatel 35,92 35,92

Thorlabs 180,98 2 213,29 -2 032,31 -91,82

Tilkee 22,80 -22,80 -100,00

Ups 85,62 85,62

Factures non parvenues 19 886,29 21 639,05 -1 752,76 -8,10

Dettes fiscales et sociales 148 901,93 48 502,35 100 399,58 207,00

Personnel, rémunération dues 7,45 -7,45 -100,00

Dette prov. congés payés 34 921,61 12 578,18 22 343,43 177,64

Urssaf 34 087,74 16 101,00 17 986,74 111,71

Caisse mutuelle 4 372,49 2 507,38 1 865,11 74,38

Caisse de retraite et prévoy. 14 427,15 7 704,97 6 722,18 87,24

Caisse klesia - prevoy.cadre 2 367,12 2 367,12

Caisse de retraite 603,55 603,55

Medecine du travail 571,20 187,20 384,00 205,13

Ch. soc. s/dette prov. congés 8 870,88 3 022,10 5 848,78 193,53

Taxe apprentissage 2 441,00 -2 441,00 -100,00

Formation continue 5 492,00 2 644,00 2 848,00 107,72

Prelevements a la source 5 166,50 5 166,50

Tva intra abs 20% 235,29 -235,29 -100,00

Tva intra prest serv 20 % 470,23 -470,23 -100,00

Tva collectee tn 35 230,59 35 230,59

Tva collectee allemagne 19% 2 791,10 2 791,10

Autres dettes 65 503,77 49 984,39 15 519,38 31,05

Ventes alma 303,49 303,49

Ventes google express 1 208,96 1 208,96

Paypal- oppositions -11 008,68 -11 008,68

Aides remboursables 75 000,00 48 450,00 26 550,00 54,80

Frais nagtegaele 1 463,84 -1 463,84 -100,00

Frais sales 70,55 -70,55 -100,00

Produits constatés d'avance 340 639,45 340 639,45

Produits constates d'avance 340 639,45 340 639,45

TOTAL DETTES 2 350 634,66 1 666 270,39 684 364,27 41,07

TOTAL PASSIF GÉNÉRAL 2 420 688,83 2 957 421,15 -536 732,32 -18,15

(1) Dont à plus d'un an 1 137 276,00

(1) Dont à moins d'un an 2 350 634,66 528 994,39

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créd. de banques 755,10
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE 
GESTION DÉTAILLÉS

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

VariationDu 01/01/19 Du 01/01/18
en % en %

Au 31/12/19 Au 31/12/18 en %en valeur

CHIFFRE D'AFFAIRES 473 491,36 100 331 149,40 100 142 341,96 42,98

MARGE COMMERCIALE

Production vendue (biens et services) 473 491,36 52,34 331 149,40 40,77 142 341,96 42,98

Vente de produits - b2c 213 489,03 26,29 -213 489,03 -100,00

Ventes de produits -indiegogo 39 249,86 4,34 39 249,86

Vente de pdts - b2c shopify 259 607,69 28,70 259 607,69

Ventes de produits - amazon 76 025,32 8,40 76 025,32

Vente de produits - cdiscount 2 560,46 0,28 2 560,46

Vente de pdts b2b - ue 17 138,80 1,89 17 138,80

Vente de pdts - amazon de 14 690,00 1,62 14 690,00

Vente de pdts - b2c shopify ex 19 335,72 2,14 19 335,72

Ventes de pdts - b2b usa 12 300,00 1,36 12 300,00

Vente de pdts - indiegogo expo 8 757,31 0,97 8 757,31

Vente de produits - b2b 22 420,95 2,48 95 379,84 11,74 -72 958,89 -76,49

Vente de services 22 000,00 2,71 -22 000,00 -100,00

Produits des activites annexes 1 433,23 0,16 280,53 0,03 1 152,70 410,90

Sur ventes de produits finis -27,98 -27,98

+ Production immobilisée 431 146,67 47,66 480 990,46 59,23 -49 843,79 -10,36

Production immobilisee 431 146,67 47,66 480 990,46 59,23 -49 843,79 -10,36

PRODUCTION DE L'EXERCICE 904 638,03 100,00 812 139,86 100,00 92 498,17 11,39

CHIFFRE D'ACTIVITÉ 904 638,03 100,00 812 139,86 100,00 92 498,17 11,39

- Matières premières 293 292,77 32,42 198 715,33 24,47 94 577,44 47,59

Achats de matières premières 426 964,50 47,20 194 471,88 23,95 232 492,62 119,55

Fournitures r&d auto v1 9 211,60 1,02 37 410,36 4,61 -28 198,76 -75,38

Fournitures r&d moto v1 184,25 0,02 184,25

Fournitures r&d moto v2 9 917,54 1,10 9 917,54

Fourn. r&d 1ere monte auto 2 585,06 0,29 2 585,06

Fourn. r&d 1ere monte moto 1 112,73 0,12 1 112,73

Frais emballages et boites 278,01 0,03 13 085,17 1,61 -12 807,16 -97,88

Var stocks mat prem & fourn -167 841,19 -18,55 -47 398,96 -5,84 -120 442,23 254,10

Frais de douane et acc. 10 880,27 1,20 1 146,88 0,14 9 733,39 848,68

- Sous-traitance (directe) 148 618,62 16,43 344 668,12 42,44 -196 049,50 -56,88

Prestation r&d moto v1 6 208,39 0,69 50 262,02 6,19 -44 053,63 -87,65

Prest. de serv. 18 058,57 2,00 18 058,57

Prestation r&d moto v2 3 727,35 0,41 92 952,02 11,45 -89 224,67 -95,99

Prest r&d auto v1 for your car 108 771,79 12,02 191 314,43 23,56 -82 542,64 -43,15

Prest. r&d 1ere monte auto 11 578,20 1,28 10 139,65 1,25 1 438,55 14,19

Prest. r&d 1ere monte moto 274,32 0,03 274,32

MARGE DE PRODUCTION 462 726,64 51,15 268 756,41 33,09 193 970,23 72,17

MARGE BRUTE TOTALE 462 726,64 51,15 268 756,41 33,09 193 970,23 72,17

- Autres achats 8 527,24 1,80 16 251,96 4,91 -7 724,72 -47,53

Carburant 104,14 0,02 1 752,21 0,53 -1 648,07 -94,06

Petit équipement, outillage 5 946,88 1,26 11 548,16 3,49 -5 601,28 -48,50

Fournitures administratives 1 160,51 0,25 2 142,89 0,65 -982,38 -45,84

Autres matieres et fournitures 1 315,71 0,28 808,70 0,24 507,01 62,69

- Charges externes 717 222,87 151,48 408 022,18 123,21 309 200,69 75,78

Locations véhicules 792,75 0,17 5 083,56 1,54 -4 290,81 -84,41

Location incubateur 43 953,92 9,28 19 680,85 5,94 24 273,07 123,33

Locations shopify 7 010,04 1,48 2 231,14 0,67 4 778,90 214,19

Location plateforme indiegogo 9 745,45 2,06 9 745,45

Loc. hébergement, domaine 828,67 0,18 622,79 0,19 205,88 33,06

Location licences 6 595,86 1,39 9 167,71 2,77 -2 571,85 -28,05

Loc. services emailing 1 063,07 0,22 1 265,05 0,38 -201,98 -15,97
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE 
GESTION DÉTAILLÉS

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

VariationDu 01/01/19 Du 01/01/18
en % en %

Au 31/12/19 Au 31/12/18 en %en valeur

Locations télésurveillance 908,92 0,19 82,74 0,02 826,18 998,53

Locations google 3 633,50 0,77 1 977,92 0,60 1 655,58 83,70

Location aws 418,53 0,09 418,53

Location zapier 4 205,19 0,89 4 205,19

Location here maps 6 179,80 1,31 6 179,80

Location zendesk 3 955,18 0,84 3 955,18

Location spendesk 1 279,87 0,27 1 279,87

Charges locatives 29 458,00 6,22 13 681,67 4,13 15 776,33 115,31

Entretien repar.s/biens immob. 2 220,00 0,47 85,38 0,03 2 134,62

Maintenance 1 788,00 0,38 1 788,00

Primes d'assurances 4 965,62 1,05 3 205,49 0,97 1 760,13 54,91

Documentation generale 42,00 0,01 42,00

Personnel interimaire 40 110,92 8,47 7 649,88 2,31 32 461,04 424,33

Commissions amazon 16 486,82 3,48 16 486,82

Honoraires comptables 9 020,00 1,90 8 180,00 2,47 840,00 10,27

Autres honoraires 64 266,60 13,57 83 465,00 25,20 -19 198,40 -23,00

Frais d'actes 1 869,10 0,39 1 888,95 0,57 -19,85 -1,05

Autres intermédiaires 160,44 0,03 160,44

Frais de formation 6 497,00 1,96 -6 497,00 -100,00

Prestations marketing 45 077,48 9,52 42 268,06 12,76 2 809,42 6,65

Frais publicité google 34 500,68 7,29 34 500,68

Frais publicité facebook 214 704,75 45,35 90 915,61 27,45 123 789,14 136,16

Frais publicité amazon 10 073,02 2,13 10 073,02

Foires et expositions 15 624,65 3,30 7 946,56 2,40 7 678,09 96,62

Imprimés, roll up, vêt., flyer 2 200,46 0,46 3 646,66 1,10 -1 446,20 -39,66

Mécénat, partenariat 1 500,00 0,45 -1 500,00 -100,00

Frais de transp s/ réception 17 567,64 3,71 6 230,39 1,88 11 337,25 181,97

Frais de transport s/livraison 26 802,39 5,66 9 461,37 2,86 17 341,02 183,28

Frais de transport amazon 1 357,32 0,29 1 357,32

Frais de déplacement, mission 43 616,60 9,21 40 951,53 12,37 2 665,07 6,51

Frais de réception 7 311,78 1,54 7 054,10 2,13 257,68 3,65

Frais postaux 754,90 0,16 320,55 0,10 434,35 135,50

Frais de téléphonie 2 855,48 0,60 1 425,03 0,43 1 430,45 100,38

Frais bancaires 3 887,16 0,82 2 060,22 0,62 1 826,94 88,68

Frais dossier, garantie prêt 5 333,18 1,13 9 759,79 2,95 -4 426,61 -45,36

Frais stripe 5 913,61 1,25 4 497,41 1,36 1 416,20 31,49

Frais paypal 6 297,03 1,33 1 719,33 0,52 4 577,70 266,25

Frais indiegogo 6 913,16 1,46 6 913,16

Cotisations 283,33 0,06 586,67 0,18 -303,34 -51,71

Frais de recrutement 5 190,00 1,10 12 913,77 3,90 -7 723,77 -59,81

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE -263 023,47 -55,55 -155 517,73 -46,96 -107 505,74 69,13

Subventions d'exploitation 6 000,00 1,81 -6 000,00 -100,00

Subventions d'exploitation 6 000,00 1,81 -6 000,00 -100,00

- Impôts, taxes et versements assimilés 13 434,00 2,84 5 384,00 1,63 8 050,00 149,52

Contribution formation pro. 11 327,00 2,39 2 203,00 0,67 9 124,00 414,16

Taxe d'apprentissage 2 441,00 0,74 -2 441,00 -100,00

Cfe 2 021,00 0,43 365,00 0,11 1 656,00 453,70

Droits d'enregistrement 86,00 0,02 375,00 0,11 -289,00 -77,07

- Salaires et traitements 706 681,45 149,25 371 636,10 112,23 335 045,35 90,15

Rémunération personnel 682 934,63 144,23 358 972,80 108,40 323 961,83 90,25

Dette prov. congés payés 22 343,43 4,72 8 764,65 2,65 13 578,78 154,93

Gratifications de stage 3 898,65 1,18 -3 898,65 -100,00

Indemnites et avantages divers 1 403,39 0,30 1 403,39

- Charges sociales  175 671,29 37,10 65 883,83 19,90 109 787,46 166,64

Cotisations urssaf 81 780,26 17,27 36 346,05 10,98 45 434,21 125,00

Cotisations mutuelle 6 925,60 1,46 1 045,33 0,32 5 880,27 562,53

Cotisations prévoyance 7 764,18 1,64 4 493,57 1,36 3 270,61 72,78

Cotisations retraite 48 001,34 10,14 26 900,94 8,12 21 100,40 78,44

Cotisations pôle emploi 23 227,13 4,91 11 576,93 3,50 11 650,20 100,63
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE 
GESTION DÉTAILLÉS

S.A.S. EYELIGHTS

Du  01/01/2019  au  31/12/2019

VariationDu 01/01/19 Du 01/01/18
en % en %

Au 31/12/19 Au 31/12/18 en %en valeur

Ch. soc. s/dette prov. congés 5 848,78 1,24 2 516,01 0,76 3 332,77 132,46

Médecine du travail 1 920,00 0,41 1 419,00 0,43 501,00 35,31

Autres charges de personnel 204,00 0,04 1 790,00 0,54 -1 586,00 -88,60

Produit d'impot cice -20 204,00 -6,10 20 204,00 -100,00

Total -895 786,74 -189,19 -436 903,93 -131,94 -458 882,81 105,03

EXCÉDENT BRUT D'EXPL. -1 158 810,21 -244,74 -592 421,66 -178,90 -566 388,55 95,61

+ Transferts de charges d'exploitation 1 800,00 0,38 1 800,00

Transfert de charges d'exploit 1 800,00 0,38 1 800,00

+ Autres produits d'exploitation 30,81 0,01 8,48 22,33 263,33

Prod divers de gest courante 30,81 0,01 8,48 22,33 263,33

- Dotations amortissements et dépréciations 147 566,79 31,17 124 392,24 37,56 23 174,55 18,63

Dot amort s/immo incorporelles 129 833,15 27,42 119 303,69 36,03 10 529,46 8,83

Dot amort s/immo corporelles 17 733,64 3,75 5 088,55 1,54 12 645,09 248,50

- Autres charges d'exploitation 17 148,59 3,62 11 548,10 3,49 5 600,49 48,50

Redevances brevets, marques 17 092,00 3,61 11 332,00 3,42 5 760,00 50,83

Char div-gestion courante 56,59 0,01 216,10 0,07 -159,51 -73,81

Total -162 884,57 -34,40 -135 931,86 -41,05 -26 952,71 19,83

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -1 321 694,78 -279,14 -728 353,52 -219,95 -593 341,26 81,46

- Charges financières 35 428,81 7,48 13 689,21 4,13 21 739,60 158,81

Int. s. échéances emprunt 35 428,81 7,48 13 689,21 4,13 21 739,60 158,81

Total -35 428,81 -7,48 -13 689,21 -4,13 -21 739,60 158,81

RÉSULTAT COURANT -1 357 123,59 -286,62 -742 042,73 -224,08 -615 080,86 82,89

- Impôt sur les bénéfices (IS) -136 027,00 -28,73 -133 944,00 -40,45 -2 083,00 1,56

Prod-credits impots restituabl -136 027,00 -28,73 -133 944,00 -40,45 -2 083,00 1,56

Total 136 027,00 28,73 133 944,00 40,45 2 083,00 1,56

RÉSULTAT EXERCICE -1 221 096,59 -257,89 -608 098,73 -183,63 -612 997,86 100,81

(1) dont produits cessions éléments cédés

(2) dont valeurs comptables éléments cédés
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EYELIGHTS 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 148.233 euros 

201 rue Pierre et Marie Curie – 31670 LABEGE 
RCS Toulouse 819 514 118 

(Ci-après la « Société ») 
 
 

 
PROCES-VERBAL EN DATE DU 11 JUIN 2020 ETABLISSANT LE RESULTAT DE LA 

CONSULTATION ÉCRITE DES ASSOCIÉS 
 

 
L’an deux mille vingt, 
Le 11 juin,  
 
Le président de la Société (ci-après le « Président ») a consulté la collectivité des associés de la Société par 
correspondance, conformément aux statuts de la Société.  
 
Total des actions des associés ayant voté par correspondance : 119.450 actions sur les 148.233 actions 
composant le capital social de la Société. 
 
Total des actions des associés n’ayant pas retourné le formulaire de vote par correspondance : 28.783 actions 
sur les 148.233 actions composant le capital social de la Société. 
 
Le Président déclare que tous les documents prescrits par les dispositions légales ont été adressés aux 
associés, ceux-ci ayant disposé d’un délai d’au moins huit jours avant la fin de la période prévue pour la 
consultation des associés par correspondance. 
 
Le Président rappelle que la collectivité des associés a été consultée par correspondance à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 
 

 Approbation des modalités de convocation des Associés ; 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2019 – Quitus aux mandataires sociaux ; 

 Affectation du résultat ; 

 Approbation de l’apurement du compte « Report à nouveau » par affectation sur le compte « Prime d’émission » ; 

 Conventions visées par l’article L. 227-10 du Code de commerce ; 

 Situation des capitaux propres – Poursuite de l’activité de la Société ; 

 Délégation de compétence à consentir au Président à l’effet d’émettre et d’attribuer des bons de souscription de parts 
de créateur d’entreprise au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des Associés ;  

 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital social de la Société dans le cadre des dispositions de l’article 
L. 225-129-6 du Code de commerce (réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise) ; 

 Transfert du siège social de la Société ;  

 Pouvoir en vue d’accomplir les formalités. 
 
Les résolutions suivantes ont ainsi été mises aux voix par correspondance : 
 

PREMIERE RESOLUTION 
(Approbation des modalités de convocation des Associés) 

  
La collectivité des Associés, après avoir pris connaissance des dispositions légales et statutaires relatives à la 
consultation par correspondance des Associés d'une société par actions simplifiée, déclare accepter sans 
réserve la présente consultation par correspondance des Associés mise en œuvre par le Président, chacun 
des Associés ayant retourné un bulletin de vote par correspondance reconnaissant avoir eu, préalablement 
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à cette consultation, communication des différents documents sociaux nécessaires au vote des résolutions 
suivantes et, en conséquence, donne quitus au Président pour l'exécution de cette mission. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
(Approbation des comptes annuels – Quitus aux mandataires sociaux) 

 
La collectivité des Associés, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport du 
commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, 
arrêtés le 31 décembre 2019, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ce rapport, faisant ressortir une perte de 1.221.097 euros. 
 
La collectivité des Associés constate par ailleurs que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent en charge 
aucune dépenses non déductible du résultat fiscal.  

 
En conséquence, la collectivité des Associés donne aux mandataires sociaux quitus de leur gestion au cours 
de l'exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 
 

TROISIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat) 

 
La collectivité des Associés approuve la proposition du Président et décide de l’affectation du résultat de 
l’exercice clos le 31 décembre 2019, constituant une perte de 1.221.097 euros au poste « report à nouveau ». 
 
Le poste « report à nouveau » présentera désormais un solde débiteur de 1.983.358 euros. 
 
En application de l’article 243 bis du Code général des impôts, la collectivité des Associés constate qu’il n’a 
pas été distribué de dividende au cours de l’exercice, ni au cours des trois exercices précédents. 
 
La collectivité des Associés constate qu’en raison de l'affectation de ce résultat, les capitaux propres de la 
Société sont inférieurs à la moitié du capital social et qu'il conviendra, conformément aux dispositions de 
l'article L. 225-248 du Code de commerce, que l'assemblée générale extraordinaire des Associés soit 
convoquée dans les quatre mois des présentes à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 

 
QUATRIEME RESOLUTION 

(Conventions visées par l’article L. 227-10 du Code de commerce) 
 
La collectivité des Associés, prend acte qu’aucune conventions de la nature de celles visées à l’article L. 227-
10 du Code de commerce n’a été conclue pendant l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
(Approbation de l’apurement du compte « Report à nouveau » par affectation sur le compte « Primes d’émission ») 

 
La collectivité des Associés, connaissance prise du rapport du Président et en conséquence de l’adoption de 
la troisième décision, décide d’apurer le compte « Report à nouveau » par imputation de l’intégralité de son 
montant débiteur sur le compte « Prime d’émission » ainsi qu’il suit : 
 

Solde du compte « Report à nouveau » avant imputation (1.983.358) € 

Solde du compte « Primes d’émission » avant imputation 1.905.179 € 

Solde du compte « Report à nouveau » après imputation sur le compte « Prime d’émission » (78.179) €  

Solde du compte « Primes d’émission » après imputation du compte « Report à nouveau » 0 € 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 
 

SIXIEME RESOLUTION 
(Situation des capitaux propres – Poursuite de l’activité de la Société) 

 
Compte tenu de l'affectation de la perte de l’exercice clos mentionnée à la troisième résolution et l’apurement 
du compte report à nouveau mentionné à la cinquième résolution et après avoir entendu la lecture du rapport 
du Président, la collectivité des Associés, constate que les capitaux propres de la Société sont inférieurs à la 
moitié du capital social. 
 
Aux termes de l'article L. 225-248 du Code de commerce, si du fait des pertes constatées dans les documents 
comptables, les capitaux propres de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les Associés 
doivent dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, décider 
s'il y a lieu à la poursuite de l'exploitation ou non de la Société. 
 
Il est rappelé que dans le cas où la poursuite de l'exploitation est prononcée, la Société doit, au plus tard à 
la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, soit 
réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, 
sans que cette réduction puisse aboutir à un capital inférieur au capital minimum légal, soit avoir reconstitué 
les capitaux propres à hauteur au moins de la moitié de son capital. 
 
La collectivité des Associés, conformément aux dispositions de l'article L. 225-248 du Code de commerce 
décide de prononcer la poursuite de l'exploitation et décide qu'il n'y a pas lieu à la dissolution anticipée de 
la Société. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 
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SEPTIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à consentir au Président à l’effet d’émettre et d’attribuer des bons de souscription de parts de 

créateur d’entreprise au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des Associés) 

 
La collectivité des Associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport du 
Commissaire aux comptes ad hoc, 
 
constatant que la Société remplit l’ensemble des conditions requises pour l’émission de bons de souscription 
de parts de créateur d’entreprise (ci-après désignés les « BSPCE ») dans les conditions prévues à l’article 
163 bis G du Code général des impôts,  
 
délègue au Président sa compétence à l’effet d’émettre et d’attribuer à titre gratuit un nombre maximum de 
20.480 BSPCE, donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la Société d’une valeur 
nominale de 1 euro, représentant une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 
20.480 euros, 
 
décide de supprimer, pour ces BSPCE, le droit préférentiel de souscription des Associés, lesdits BSPCE ne 
pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : salariés, membres du comité stratégique 
de la Société, dirigeants sociaux soumis au régime fiscal des salariés (Président, Directeur Général ou 
Directeur Général Délégué) de la Société ou d’une société dont elle détient au moins 75 % du capital et des 
droits de vote, en fonction à chaque fois à la date d’attribution des BSPCE ou de manière générale, toutes 
personnes auxquelles les dispositions légales en vigueur à la date d’attribution permettraient d’attribuer des 
BSPCE (ci-après désignés les « Bénéficiaires »), 
 
décide, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 163 bis G du Code général des impôts, 
de déléguer au Président le soin de fixer la liste des Bénéficiaires, la quotité des BSPCE attribuée à chacun 
d’eux en une ou plusieurs fois et le calendrier ainsi que toutes autres modalités d’exercice des BSPCE dans 
les limites et conditions prévues par la présente délégation, étant précisé que les BSPCE devront être exercés 
au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission, les BSPCE n’ayant pas été exercés à l’expiration de cette 
période de dix (10) années étant caducs de plein droit, 
 
décide que la présente délégation prendra fin et que les BSPCE qui n’auraient pas encore été attribués par 
le Président seront automatiquement caducs à la plus proche des dates suivantes : (i) à l’expiration d’un délai 
de 18 mois à compter des présentes ou (ii) la date à laquelle les conditions prévues à l’article 163 bis G du 
Code général des impôts cesseraient d’être satisfaites, 
 
décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société ne seront pas admises aux négociations sur un 
marché réglementé, chaque BSPCE permettra la souscription, aux conditions de l’article 163 bis G II du 
Code général des impôts ainsi qu’aux conditions ci-après définies, d’une action ordinaire d’une valeur 
nominale de 1 euro, à un prix déterminé par le Président à la date d’attribution des BSPCE, ainsi qu’il suit : 
 
(a) Si une augmentation de capital était réalisée, pendant la période de validité de la présente délégation, 

par émission d’actions ordinaires, le prix de souscription sera, pendant une durée de six mois à 
compter de la date de réalisation de ladite augmentation de capital, au moins égal au prix de 
souscription d’une action ordinaire de la Société dans le cadre de ladite augmentation de capital ;  

 
(b) En l’absence d’émission d’actions ordinaires dans les six mois précédant l’attribution des BSPCE, 

mais pour le cas où une augmentation de capital serait réalisée moins de six mois avant l’attribution 
des BSPCE par voie d’émission d’actions de préférence ou de valeurs mobilières donnant droit à 
terme à une quotité du capital, le Président établira et arrêtera le prix de souscription d’une action 
ordinaire en tenant compte des droits conférés par les titres de capital ou valeurs mobilières ainsi 
émis comparés aux droits conférés par les actions ordinaires ; et 

 
(c) En l’absence de toute émission d’actions ordinaires, d’actions de préférence ou de valeurs mobilières 

donnant droit à terme à une quotité du capital dans les six mois précédant l’attribution des BSPCE, 
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le prix de souscription ou d’achat sera déterminé, mutatis mutandis, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-177 du Code de commerce en tenant compte du prix par action retenu lors de la 
dernière opération sur le capital de la Société, sauf décision contraire du Président dûment motivée, 

 
étant précisé que pour déterminer le prix de souscription d’une action ordinaire sur exercice d’un BSPCE, 
le Président ne tiendra pas compte des augmentations de capital résultant de l’exercice de bons de 
souscription de parts de créateur d’entreprise, de bons de souscription d’actions ou d’options de 
souscription d’actions comme de l’attribution d’actions gratuites,  
 
décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 
souscription, par versement en numéraire, y compris le cas échéant par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société, 
 
décide que les actions nouvelles remises à un Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSPCE seront soumises 
à toutes les stipulations statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel elles 
auront été émises, 
 
décide que, conformément à l’article 163 bis G-II du Code général des impôts, les BSPCE seront 
incessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en compte, 
 
décide l’émission des 20.480 actions ordinaires au maximum d’une valeur nominale de 1 euro l’une 
auxquelles donnera droit l’exercice des BSPCE émis, 
 
prend acte qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du Code de commerce, 
la présente décision emporte au profit des porteurs de BSPCE renonciation des Associés à leur droit 
préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSPCE donnent droit, 
 
précise, en tant que de besoin, que chaque BSPCE ne pourra être exercé qu’une seule fois, 
 
décide que la Société est autorisée, sans avoir à solliciter l’autorisation des Bénéficiaires de BSPCE, à 
modifier sa forme et son objet social et les règles de répartition de ses bénéfices ainsi qu’à amortir son capital 
et émettre des actions de préférence,  
 
prend acte en outre que la protection des droits des Bénéficiaires des BSPCE sera assurée dans les 
conditions prévues à l’Annexe des présentes, 
 
décide de donner tous pouvoirs au Président pour mettre en œuvre la présente décision et notamment à 
l’effet : 
 

- D’émettre et d’attribuer les BSPCE et d’arrêter les conditions d’exercice et les modalités définitives 
des BSPCE, en ce inclus le calendrier d’exercice, conformément aux dispositions de la présente 
décision et dans les limites fixées dans la présente décision, ces conditions pouvant être différentes 
selon les Bénéficiaires ; 

 

- Déterminer au jour de leur attribution le prix de souscription des actions nouvelles conformément 
aux dispositions de l'article 163 bis G du Code général des impôts et selon les modalités de 
détermination de ce prix fixées par la présente décision ; 

 

- Constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSPCE, procéder aux 
formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et apporter aux statuts les 
modifications corrélatives ; 

 

- Prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSPCE en cas d’opération 
financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueur ; et 
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- D’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la présente décision. 
 

précise que la présente délégation met fin à toute délégation antérieure consentie au Président à l’effet 
d’émettre des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 101.016 
Voix contre : 18.434 
Absentions : 28.783 
 

HUITIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital social de la Société dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-

129-6 du Code de commerce (réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise)) 
 
La collectivité des Associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport du 
Commissaire aux comptes ad hoc, 
  
afin de se conformer aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-
18 et suivants du Code du travail : 
 

- délègue au Président les pouvoirs nécessaires pour augmenter le capital social, en une ou plusieurs 
fois, par l’émission d’actions ordinaires nouvelles réservées directement ou par l’intermédiaire d’un 
fonds commun de placement d’entreprise, aux adhérents à un plan d’épargne tel que prévu aux 
articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, qui serait ouvert aux salariés et anciens salariés de 
la Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

- supprime, en faveur de ces salariés et anciens salariés, le droit préférentiel de souscription des 
Associés des actions à émettre dans le cadre de la présente délégation. 
 

La présente délégation est conférée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter du jour des présentes. 
 
La collectivité des Associés délègue tous pouvoirs au Président pour mettre en œuvre la présente délégation 
dans les conditions légales et réglementaires, et notamment pour : 

- fixer à 3% du capital social le nombre maximal des actions qui pourront ainsi être émises ; 
- déterminer les modalités de chaque émission ; 
- fixer le prix de souscription des actions conformément aux modalités prévues à l’article L. 3332-20 

du Code du travail ; 
- fixer le délai de libération des actions, ainsi que, le cas échéant, l’ancienneté des salariés exigée pour 

participer à l’opération, le tout dans les limites légales ; 
- constater le montant des souscriptions et en conséquence celui de l’augmentation de capital 

corrélative ; et 
- apporter aux statuts les modifications nécessaires, et plus généralement, faire le nécessaire pour la 

réalisation de l’opération. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 
 

NEUVIEME RESOLUTION 
(Transfert du siège social de la Société ) 

 
La collectivité des Associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président,  
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décide de transférer le siège social de la Société du 201 rue Pierre et Marie Curie – 31670 Labège au 
Lake Park – ZAC de l’Hers – 308 Allée du Lac, 31670 Labège, et ce à compter du 15 juin 2020,  
 
décide de modifier l’article 1.4 des statuts ainsi :  
 
« 1.4  Siège social 
 
Le siège social est fixé à Lake Park – ZAC de l’Hers – 308 Allée du Lac, 31670 Labège. »  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 
 

DIXIEME RESOLUTION 
(Pouvoir pour l’accomplissement des formalités) 

 
La collectivité des Associés donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités nécessaires. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
Voix pour : 115.800 
Voix contre : 3.650 
Absentions : 28.783 
 

**** 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, a été signé par le Président et qui établit 
le résultat de la consultation écrite des associés.  
 
Le présent procès-verbal est communiqué à tous les associés de la Société. 
 
 
 
 

 
 

_______________________ 
Romain DUFLOT 

Président 
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Annexe 
 

Maintien des droits des titulaires de BSPCE 

 
Un « Bon » ou les « Bons » feront référence à un ou aux BSPCE. 
 
Le maintien des droits des titulaires de Bons sera assuré dans les conditions prévues ci-après : 
 
Les titulaires de Bons seront groupés en une ou plusieurs masses distinctes jouissant de la personnalité civile 
dans les conditions fixées par les articles L. 228-103 et suivants du Code de commerce. 
 
Les assemblées générales desdites masses seront notamment appelées à autoriser toutes modifications des 
termes et conditions des Bons qu'elles représentent et à statuer sur toute décision touchant aux conditions 
de souscription ou d'attribution de titres de capital déterminées au moment de l'émission de chacun des 
Bons. 
 
Il est rappelé qu’en application de l'article L. 228-98 du Code de commerce : 
 
- En cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, 

les droits des titulaires des Bons quant au nombre d'actions à recevoir sur exercice des Bons seront 
réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été Associés dès la date d'émission des Bons ; 
et 
 

- En cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des 
actions, le prix de souscription des actions auxquelles les Bons donnent droit ne variera pas, la prime 
d'émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale. 

 
En outre : 
 
- En cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale 

des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les Bons donnent droit sera réduit à due 
concurrence ; 
 

- En cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, 
les titulaires des Bons, s'ils exercent leurs Bons, pourront demander le rachat de leurs actions dans les 
mêmes conditions que s'ils avaient été Associés au moment du rachat par la Société de ses propres 
actions. 

 
Tant que les Bons n’auront pas été exercés, la Société ne pourra procéder aux opérations nécessitant la 
protection des droits des titulaires de Bons en vertu des dispositions de l’article L. 228-99 du Code de 
commerce qu’à la condition d’informer les titulaires de Bons et de réserver leurs droits dans les conditions 
définies par les dispositions légales et règlementaires (que les Bons aient été détachés ou non des actions 
auxquels ils sont respectivement attachés). 
 
Pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l'ajustement prévu à l'article L. 228-99 3° du Code de 
commerce, l'ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l'article  
R. 228-91 du Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la 
valeur de l'action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le 
Président, sur rapport spécial du Commissaire aux comptes devant confirmer cette valeur, en fonction du 
prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la dernière opération intervenue sur le 
capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois 
précédant la décision du Président. A défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, 
la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l'action avant détachement du droit de 
souscription sera fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au Président (et qui 
serait validé par le Commissaire aux comptes de la Société). 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 228-101 du Code de commerce, à compter de l’émission des 
Bons, et tant qu’il existera des Bons, en cas d’absorption de la Société par une autre société, de fusion de la 
Société avec une ou plusieurs autres sociétés pour former une société nouvelle ou en cas de scission, les 
titulaires de Bons pourront exercer leurs droits dans la ou les sociétés bénéficiaires des apports. 
 
Le nombre de titres de capital de la ou des sociétés absorbantes ou nouvelles auxquels ils pourront prétendre 
sera déterminé en corrigeant le nombre de titres qu’il est prévu d’émettre ou d’attribuer en fonction du 
nombre d’actions à créer par la ou les sociétés bénéficiaires des apports, étant précisé, à cet égard, que le 
Commissaire aux apports désigné dans le cadre de l’opération de fusion ou scission émettra un avis sur le 
nombre de titres ainsi créés. 
 
Il est précisé que : 
 
- L’approbation du projet de fusion ou de scission par les actionnaires de la ou des sociétés bénéficiaires 

des apports ou de la ou des sociétés nouvelles emportera renonciation par lesdits actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription des titres créés au profit du titulaire des Bons ; et 
 

- La ou les sociétés bénéficiaires des apports ou la ou les sociétés nouvelles seront substituées de plein 
droit à la Société dans ses obligations envers le titulaire des Bons. 

 
En cas de fusion par voie d'absorption de la Société, chaque titulaire de Bons sera averti et recevra les mêmes 
informations que s'il était Associé afin de pouvoir, s'il le souhaite, exercer son droit à la souscription 
d'actions. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 228-102 du Code de commerce, mais hors le cas de 
dissolution anticipée de la Société ne résultant pas d’une fusion ou d’une scission, la Société n’est pas 
autorisée à imposer aux titulaires de Bons le rachat ou le remboursement de leurs droits. 
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